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Or «’abonne a» bureau de ta rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 3ao; chez les dames Mihobi et de 
SiaTO&iOS, maison joignante; et M. LiTona . impri
meur-libraire, rue du Pont-d’Ile , continuera a rece
voir, concurremment avec tes autre6 bureaux, les avis 
at annonces.

Armée 1837. JK 5.

On reçoit aussi des abonnemens che* M. Bbrtrct, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou# 
ï»6 directeurs des postes Ju royaume.
Lepri* de l’abonnement «st de (\ tior. 72 ijïcu. P.-B. 0 

pai trimestre pour Liège , et de 5 üor. 67 cts. 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
" PORTUGAL.

Lisbonne , le i5 décembre. — La compagnie des gardes mari
nes a adressé une « applique à la princesse régente , pour'être 
mise en activité dans une division de troupes de ligne , ou 
leurs service» peuvent , pour le moment, être plus efficaces à 
la cause • nationale, S. A. a accédé à leur demande et a donné 
des ordres en conséquence au ministre de la guerre,

La frégate portugaise Amaxone , venant de l’îlé de Madère , 
est entrée clans ce port avec 3oo hommes du 7® régiment d’in
fan terie. L’Oreste est également arrive' ici avec 200 hommes 1 
du même corps. Le bateau à vapeur el Restaurador est aussi 
arrivé ici venant de Porto; il avait à son bord 3oo individus 
prisonniers pour de'tits politiques.

Voici de nouveaux de'tails des avantages obtenus par le 
«orale de VilUfior , sur le corps insurgé de Magessi ( V. n. 3 ) :

« Le marquis de Fronteira vient d’arriver dans cette capi
tale avec la nouvelle que le comte de Villallor, avait attaqué , 
près d’Alagrete , l’arrière-garde des réfugiés , composés de deux 
escadrons et de quelque infanterie, commandés par Magessi.
Le c qmlc, son état-major, ainsi que le baron Sabrozo , à la 
tête d’un escadrotï de cavalerie , chargèrent immédiatement 
celte troupe qu’ils dispersèrent, lui tuèrent a5 hommes , eten 
firent 29 prisonniers; quelques soldats de l’escadron du 7® de 
cavalerie, surpris à Villa-Viciosa, et d’autres du i4* d’infan
terie profilèrent de cette première occasion pour se soumettre 
au comte de Villallor. Les re'fugie's , favorise's par les monta
gnes , s'enfuirent en Espagne au premier coup de canon , et, à 
quatre heures après-midi , la province en e'tait purgée. La ma
jeure partie de la division dès cortès , malgré ses efforts et ses 
marches rapides , ne put les faire venir à un engagement ; ils 
ont toujours préféré se sauver en Espagne.

« Le comte de Villallor donne des éloges au colonel baron de 
Sabrozo , au lieutenant-colonel Don Thomas d'Assis, et à plu
sieurs autres officiers , ainsi qu’à deux volontaires nationaux , 
qui «ont le comte de Tapis et le vicomte de Beyra.»

PRUSSE.

Berlin , te i3 décembre. — La circulaire royale adressée aux 
cours de justice relativement à la révision du nouveau code civil 
finit en ces termes :

»Nous sommes convaincu que vous sentirez toute l’imporlance 
du travail que nous vous confions, et nous demandons , qu’en 
évitant toutes les théories qui ne sont point confirmées par l’ex
périence , ou qui sont incompatibles avec le caractère et le gé
nie de la nation, vous ne négligerez rien de tout ce qui peut 
conduire au but, c’est-à-dire à une législation perfectionnée, par 
laquelle la nation maintiendra parmi les nations civilisées , la 
dignité et le rang que lui ont déjà anciennement assurés sa façon 
de penser 11 ses institutions. »

L’assemblée des états des provinces prussiennes du Rhin n’a 
pas souscrit à la proposition réitérée du gouvernement, d’aug
menter les droits de chaussée (chauseegeld) sur les grandes rou
tes des départemens. Il paraît qu’elle est aussi peu disposée à 
consentir à la demande d’un emprunt de 900,000 écus pour le 
complètement du cadastre. On ne sait pas encore quelle sera la 
décision de l’assemblée relativement à l’introduction du droit 
prussien, mais on ne croit pas qu’elle soit affirmative. A compter 
du semestre d’hiver, il u’y aura plus à l’université de Bonn de 
cours sur le droit français, mais seulement sur les lois prussien- 
Pes» ( Journal des Débats.4

FRANCE.
Paris , le 5 janvier. — Ou mande de Madrid, le 26 décem

bre •• • Le gouvernement espagnol a ordonné l’envoi d’an corps 
de troupes en Estramadure et dans la Vieille-Castille ; ce corps 
doit se composer de sept regimens de milices provinciales , 
d'un régiment de la garde et d’u* régiment de chasseurs à 
cheval ; en tout sept à huit mille hommes ; ces troupes seront 
»ous les ordres du général Rodil, dont le commandement sera 
indépendant des capitaines-généraux de ces provinces, * (Etoile)

— La Gaaetls de Madrid du ai , publie un décret , par le- 
uel le roi proroge pour trois mois la durée dn temps pen
ant lequel avait été accordée aux navires étrangers la permis- 

lion de faire le cabotage des grains provenant des récoltes 
TMikusale* d’un port de l’Espagne à l’autre.

— Malgré les démentis de VEtoile la conspiration de Pam- 
peltine contre la garnison française a existé. Le Véridique 
de l'Hérault annonce même dans une correspondance ré
cente de quelle manière on a été mis sur la voie de ces menée« 
ténébreuses :

<■ C’est le vice-roi de Navarre , dit-il, qui a donné le pre
mier l’éveil au commandant français , -du danger où était la' 
garnison sous «es ordres; il lui écrivit ; Tenez vous sur vos 
gardes, redoublez d'activité ;j’ai des raisons pour vous dire ceci, 
ne me compromettez pas en me nommant. » Le commandant 
français se rendit chez le vice-roi, vonlut savoir de quoi il était 
question ; mais il ne put rien en obtenir. C’est depuis qu’on a 
su les menées des apostoliques de la Navarre , qu’on a pris de* 
mesures de précaution.

Ce qui donne encore un plus grand degré d’authenticité à ce» 
informations, c’est que dans la même leitre ou annonce la pro
chaine arrivée à Pampelnne d’un général français , et qu’on sait 
que M. Berthier de Sauvigny vient d’etre nommé à ce poste.

L# projet de loi de M. le garde-des-scsaux contre la libertéde ta presse 
rérolle toutes tes opinions. Jamais aucune conception ministérielle n’avait 
soulevé une si unanime indignation. Les organes de l’aristocratie , divi
sés sur d’autres graves questions avec le« écrivains libéraux , «e réunissent 
à eux pour repousser l’œuvre de scandale et d’iniquité. L'Aristarque ap
pelle énergiquement le projet-Peyronnet un acte de démence , un igrta- 
ble travail.

Celt* unanimité des partis na doit point nous surprendre. Ce n’est pa* 
ta première fois qu'ils suspendent tes hostilités entr’eux poor faire face â 
un danger commun. Qu’on y prenne garde, les partis, lorsqu'ils «ont 
réunis , c’est la société tout entière. Or , il est, peur une société éclairée 
nos question supérieure à toutes les autres , une question vitale , c’e»t celle 
de la publicité 11 n’y a qu’une coterie aveuglée par l’ignorance et Ia co
lère, qui ait pu oublier ce qui est arrivé à nos ministres, toutes le« foi» 
qu’ils ont sérieusement attaqué la libertéde la presse. Il n’est pas jusqu’au 
parti prêtre lui même qui ne renferme des hommes à qui la censure ins
pire des craintes. Demandez à M. de la Mennais ce qu’il en pense. C’est 
qu'il n’y a chez une nation que la bêtise et la servilité qui puissent ga
gner à une instilution inventée pour protéger la médiocrité et la 
bassesse.

Le projet-Peyronnet, c’est la censure; toutes ses parties «’expliquent 
l’une par l'autre. Sans le chapitre premier contre les brochures , le chapi
tre a contre le« journaux , n’atteignait point son but. Il fallait fermer « 
la vérité toutes les issues à la fois, pour s'empêcher de les rouvrir toutes 
plus tard. Pour que la ceusure existe , il la faut complète : c’est ce que U 
congrégation espère obtenir du nouveau projet.

En effet, les journaux , intimidés par l’énormité dea amendes, et la non» 
veile responsabilité qui pèse sur leurs éditeurs, pourraient se borner à sig
naler les brochures , et celles-ci deviendraient le véritable organe de l’in
dignation publique ; la vérité serait déplacée, gênée; elle n# serait pas 
étouffée. Il fallait donc rendre impossible la publication des brochures. 
Ici le projet-Peyronnet déploie un luxe de précautions , dictées par une 
hai«e bien aveugle. Il y a vérilablemeut de la colère , de l’emportement 
dans l’article 5 , qui soumet les brochures à un droit de timbra énorme. 
Ne suffisait-il pas de l’art. 1er. , qui les retient en quarantaine dans les 
bureaux de la police , pour qu’un agent en écharpe , qui aura fait cerner 
l’imprimerie par son escouade , puisse saisir à son aise jusqu’au dernier 
exemplaire ? Voyez un peu » quelles conditions le ministère consent a 
nous laisser dire notre mot sur les affaires du temps. Pour publier par 
exemple une brochure d’une feuille , tirée à i,5oo exemplaires , il faudra 
d’abord payer au fisc en droit de timbre ‘ i,5oo fr>

Plus, à l’imprimeur , environ I00
Cette brochure , qui nous aura coûté 1600 franes , n’nnra le plus eau- 

vent qu’un intérêt de circonstance; pour lui ôter cette valeur commerciale 
l'inquisition de M. Franchet la retiendra cinq jours entre les mains de ses 
commis, plus environ trois jours sous le sceau du commissaire de police 
plus une dixaine ou une quimsaiu* de jour» au parquet de» agens de M. de 
Peyronnet. Au bout de Iroi» semaine« à peu près, lorsque tout le mende 
aura lu , saisi, instruit, déféré, requis ce que de droit, des magistrats , qui 
n’appartiennent ni à M. Franchet, ui à M. Peyronnet , ni à la congréga
tion, prononceront qu’il n’y a lieu à suivre : appel des agens de M Pey
ronnet instruction nouvelle, réquisitoire nouveau ; allon9 , encore quinze 
jours de gagnés au profit de l’inquisition Franche!. Après un mois et plu* 
d’attente , la brochure sera livrée au publie, qui aura oublié les^ve»em«a* 
auxquels elle s’applique. Voila la liberlé delà presse,suivant la congrégation 
et Son secretaire, M. Peyronnet. (Journal du Commerce.)

Ou nous adresse d’Abbeville le* détails suivans t
«Ou a dernièrement emprisonné un individu , la terreur de* 

environs, se moquant, ouvertement, et avec la dernière inso
lence, des juges , du parquet et du geôlier. « Serrez fort, di
sait-il, lorsqu’il lui mettait les fers aux pieds ; plus vous *er* 
rerez, plus facilement fobs ai tout. « Mette*-vous bien dans la



fit,a gne Jena sprei pus id àjfotf,? D'A *t»n parptet V s'wt
evade,et a cîéja- volé dans un village voisin. Lo jour même il 
entre , après le coup , dans une maison et dit : a Madame , don
nez-moi à déjeuner , je vous le paierai, et de plus dix-sept sols 
pour un autre déjeuner que vous m’avez donné il y a trois 
mois. — Qui êtes-vous dit la femme ? — Je suis un voleur , 
e’est mon état. » 11 déjeûne, paie et s’en va. Cet individu se 

.ngmm.e.Petit, et. voyage aussi avec un passeport sous le nom 
de Saundèrson/Ecossais.Pendant sa captivité , il dit au juge
d’instruction : M. M..... , vous avez bien tardé à ramasser vos
pommes et à faireducidre; ruais soyez sans inquiétude, je le ferai 
pour vous.» Au receveur: « Mr , vous avez une belle caisse, 
je lui rendrai visite. » Aussi le receveur , les bijoutiers , etc., et 
nombre de personnes opulentes d’Abbeville , n’ont pas manqué 
de prendre frayeur de Petil-Saunderson, et de faire garnir 
leurs fenêtres de bandes ou de barreaux de fer. : « C’est une 
ainusette, disait-il encore, quel’envoiau bagne; il ne faut que i5 
jours pour en sortir ; et d’ailleurs, quand il faudrait y faire son 
tems, on s’assure par là un état de cent sols par jour dans la police 
de Paris; c’est par là quejo suis certain da finir. » (Gaz.dès Trib.)

PAYS-BAS.

Liège , le 5 janvier.

Vorn' éviter des retards dans l'envoi du journal , en est prié 
de renouveler 1rs abonnemens qui sont expirés le 3 i décembre.

Les troupes destinées pour les Indes orientales , et dont nous 
avons annoncé le départ de La Haye et de Harlem , se sont 
embarquées le 29 du moisdernier au Helder, sur les vaisseaux 
de ligne le fFassenaar et le IVaterloo. (Journ. de Bruxelles.)

— Le 4 de ee mois une pauvre femme nommée Marie-Jeanne 
Déguisé, âgée c!e8i ans, demeurant rue Chaffour , s’étant en
dormie dans sa chambre à côté du foyer , le feu a pris à ses vê- 
taoieus et elle a été entièrement brûlée.

IMPOT - MOUTURE. - Delà fraude.

Nous recevons assez souvent des lettres qui contiennent des 
ebservation# importantes et des faits qu’il serait utile de publier ; 
mais le défaut de signature ne nou3 offrant aucune garantie de 
l’exactitude de leur contenu , et notre position ne nous permet
tant pas toujours de le vérifier par nous mêmes, on sent que , 
la plupart du tems , nous ne pouvons faire aucun usage de ces 
reiiseignemens. Comme il est à désirer cependant que tout Belge 
qui a une vérité utile à dire, réponde à l’invitation, que lui fait 
la loi fondamentale , de la publier par la voie de la presse 
( Art. 227 ) ; nous ne saurions trop exciter ces communications 
patriotiques qui peuvent éclairer le gouvernement, nos légis
lateurs et la nation entière sur leurs véritables intérêts com
muns. Nous répéterons donc ce que nous avons déjà dit plu
sieurs fois : tout homme lésé dans ses droits par une-mesure 
arbitraire , tout citoyen qui a été témoin d’une injustice ou d’un 
abus peut être assuré de trouver pour sa réclamation une place , 
dans notre journal , proportionnée à la gravité de sa plainte ; 
pourvu qu’il nous présente une garantie de l’exactitude de ses 
assertions. La plus simple est une signature connue : lorsque le 
signataire désire garder l’anonyme, pour le public, il lui suffit 
d’en faire l’observation dam la note qu’il nous adresse.

Parmi les communications que nous avons reçues récemment, 
il en est une qui offre toutes les garanties "désirables , qui 
signale des faits très iinportans et qui renferme des vues très 
justes sur divers impôts : elle nous vient d’un citoyen de la 
province de Namur dont le caractère et les fonctions répondent 
suffisamment de l’exactitude de tout ce qu’il avance.

En suivant l’ordre qu’il a adopté lui-même dans ses notes, 
nous commencerons par des considérations sur l’immoralité de 
la mouture , le plus impopulaire des impôts que le génie du fisc 
ait jamais inventés.

Ou a déjà souvent parlé de la démoralisation que produit dans 
le peuple le maintien de cette taxe odieuse ; mais ce reproche 
semble perdre quelque chose de sa force lorsqu’on s’arrête à cette 
idée , qu’il peut être généralement adressé à tous les genres de 
droits au peu élevés qui excitent à la fraude, par l’appât d’un 
g lin considérable. Cette objection toutefois prouverait seulement 
qu’il ne faut recourir à des impositions élevées que dans une 
g ande nécessité et n'en frapper que les objets dont une surveil
lance facile éloignerait sans peine la tentation de frauder. Du 
moment que la fraude est aisée , il faut renoncer à y exciter par 
l’appât de gros bénéfices, et, pour être commun à plusieurs im
pôts souillés du même vice, le reproche d’immoralité 11e perd 
rien de sa gravité.

Mais une considération à laquelle peut-être on vie s’est pas as • 
sez arrêté , c’est que nul genre d’imposition n’est de nature à 
exciter aussi puissamment à la fraude que celle qui frappe l'a- 
limeut le plus nécessaire dans nos contrées. Que l’on taxe des 
marchandises ou des denrées de luxe ; ceux que leur position 
peut engager ‘a tromper le fisc n’y seront pas du moins portés 
par le besoin de s’en servir eux-mêmes : s’ils se résolvent à ten
ter ia fraude , ce ne sera ;.i pour eux ni pour leurs proches , et 
leur métier entrepris seulement par l'envie de s’enrichir, 11e 
pourra rien perdre s leurs propres yeux de la honte qu’ils sa
vent. fort bien y être attachée. Quelle difference entre au contre
bandier de celle espèce et 1-s pauvres paysans qui cherchè
rent pour la première fois à se soustraite aux effets de ['impôt 
mou!u- e

LVv t jté. seul# guida 'es contrebandiers , eu sont de gros gain* 
qn'L:, recherchent-; le pauvre père de famille quids premier

ohmxhv, dans la frauda ,1e Moyen de procurer »sa femme et 
à ses enfans du pain à un prix modéré , fut bien loi» de eioir» 
qu il se rendait aussi coupable : ce n’est pas un eonunerce qu'il 
voulait taire , ce n’est pas un lucre qu’il recherchait, il tenta 
seulement d’éviter une perte. Telle est la logique qui conduit la 
plupart des fraudeurs de la eampagne. Elle est fausse sans doute; 
mais qui ne sent qu’elle est naturelle? Comment faire compren
dre à un paysan le tort éloigné qu’il fait à ses concitoyens , eu 
cherchant à se procurer, à meilleur compte possible, l’indis
pensable nourriture, l’aliment quotidien de sa famille ? Une con
sidération de ee genre lui fait d’abord oublier ses premiers 
scrupules , s’il en a ; bientôt la facilité , l’habitude le conduit^ 
faire, pour d’autres et pour un bénéfice, ce qu’il ne faisait, 
dans le principe, que pour lui seul et pour subsister : il fraude 
l'impôt mouture pour tous ceux qui payent le risque auquel il 
s expose , et il finit par devenir expert fraudeur de tous les 
genres de denrées, soumises à l’accise ou aux taxes munici
pales.

Sous le triple rapport de l’urgence , de la généralité et de la 
continuité du besoin qui excite les babiians de nos province» à 
se procurer du pain , cette denrée est la plus mal choisie pour 
l’assiette d’un impôt , et la mouture est, par toutes ces cause», 
celle de toutes les taxes élevées qui excitent le plus vivement, 
le plus généralement et le plus continuellement à la fraude : c’est 
donc avec raison qne nos représentai la signalent comme la 
plus immorale de toutes les contributions existantes.

,fj- * ( Lu suited un prochain numéro. )

MOUVEMENT DE LA POPULATION DE LIÉGB DEPUIS t8aO.

Chaque année on publie un relevé de l’état-civil de la ville d* 
Liege; il serait à désirer qu’ou étendit cette mesure à tonte la 
province et que ces relevés fussent plus détaillés. Nous avons 
pensé qu’d ne serait pas sans intérêt de réunir ici les résultats 
du mouvement de la population de la ville de Liège , de
puis 1820 , et de les comparer aux résultats de» tableaux de po
pulation de la France. r

Mariages. Voici quel a été depuis 1810 le nombre annuel 
des mariages de la ville de Liège :

En 1820 , il s’est élevé à 4io ; en 1821 , à 36a ; en 182a , A
u r’ w l823 ’ à 444î e« 'M , à 348; en i8a5, à S80 en 

IÖ20, a 421. En tout pendant les sept années 2777 mariages. Le 
terme moyen de chaque année est par conséquent de 3q5 ma
riages. La population de la ville étant de 53,014 âmes ; il «n 
résulte que le nombre annuel des mariages est à celui dé la po
pulation comme 1 esta i34- r

En France les mariages sont en général moins nombreux ; lo 
rapport moyen pour toute la F rance entre le nombre annuel de» 
mariages et celui de la population est de 1 à 138. Mais ce rap
port varie suivant les départemens ; dans le département de? 
la Manche , il est de 1 à 198; dans celui de la Seine, da 
i à 109.

Naissances.— En 1820, le nombre des naissances a été do 
1871 ; en 1821 , de 1875 ; en 1822, de 1909 ; en i8a3 , de 
1937 ; en 1824, de 1842 ; en 1825, de 1907 ; en 1826.de 1823. 
En tout pendant les sept années i3,i63 naissances. Ce qui fait \ 
par année, le nombre moyen de 1880 naissances ; et en le compa*. 
rant avec la population, le nombre des naissances annuelle# 
est à celui de la population de la ville , comme 1 est i 
28 19/100.

En France, ce rapport, pour tous les départemens ensemble, 
est de i à 3i 2/3. Mais il y a des départemens où le nombre de* 
naissances est'proportionnellement plus grand; par exemple , 
dans le département de la Loire , le rapport des naissances an-* 
nuelles à la population est de 1 a a5 2/3 ; en revanche, dans le 
Calvados il n’est que de 1 à 43 1/6.

Nombre d'enfanspar mariage. — Puisque depuis 1820 il y * 
eu. i3i63 naissances et 2777 mariages. Il en résulterait que la 
proportion moyenne de 4 74l> 00 enfans par mariage. Mais dan* 
ce nombre de 1 3163 naissances sont comprises eelles des en-’ 
fans naturels ; il est à regretter que les relevés de i’état-civil da 
Liège qu’011 publie chaque année dans les journaux , ne contien
nent pas de distinction entre les naissances d’enfans légitimes et 
celles d’enfaris naturels. La proportion des unes aux autres serait 
un fait très intéressant à constater.

Décès. — Voici quel a été depuis 1830 le nombre des décès :
En 1820 de i5ii ; en 1821 de i348; en (823 de 1475- en 

1823 de 138g; en 1824 de 1400; en 1825 de (747; en 1826 de 
i362. En tout 10,232 décès pendant les sept années. Terme 
moyen de chaque année, 1462 décès. Rapport des déoès annuel» 
à la population, i sur 36 aSjioo. Le rapport moyen pour la 
Fi ance est plus favorable , il n est que de 1 décès sur 3g 2j3 , 
il est bien plus favorable encore dans quelques départemens , 
dans celui des Hautes-Pyrénées , par exemple, il est de 1 snr 
53 IJ2. A la vérité dans d’autres dépaitemens la mortalité est 
beaucoup plus grande , par exemple , dans le Finistère il y a im 
décès sur 27 3j5 de population.

Ce serait un travail fort utile de constater le rapport de la 
mortalité entre les diverses classes de la population de la ville, 
lès divers quartiers , professions, âges , etc.

Le comité des arts et manufactures de la Société-d’ËmulaT 
tion a conçu le projet de travailler de concert avec les autres 
comités à la formation d’une statistique de la province. Les re- 

j cherches snr la population y occuperont sans doute one grande 
I Plll,e ; !l serail à désirer que te «Laite de méde«« cöneourut •
; cette partie du travail. .. . .



Aectvissetnent di la population, — Depuis i Sao lts snissancos 
oat constamment excédé les de'cès , savoir :

En 1820 de 36o ; en 1821 de 627 ; en 1822 de 4^4 > en >82.3 
de 548 j en 1824 de 442 i en 1825 de 160; eu 1826 de 460. En 
tont pendant les sept anne'es il y a eu 2,93i naissances de plus 
que de décès. Ce qui fait terme moyen un accroissement an
nuel de 4>8 âmes , qui est avec la population generale dans le 
rapport de 1 sur 126 82(100.

En France ce rapport moyen entre tousles de'partemens n’est 
que de 1 sur 1 57. Il est de 1 sur 83 dans le département du Bas- 
Rhin et de T sur Ô24 dans celui de la Lozère.

Il serait extrêmement désirable qu’on putconnaître la propor
tion de cet accroissement dans les diverses classes de la popu
lation. Il serait , par exemple , fort bon de savoir quel accrois
sement a lieu dans la classe pauvre; car si la classe ouvrière s’ac
croissait dans une proportion plus forte que celle des besoins de 
l’industrie , ce serait pour elle un grand malheur. Le nombre 
des ouvriers devenant chaque jour plus grand, leur salaire bais
serait de plus eu plus , et leur misère croîtrait dans le même 
sens que leur nombre.

Proportion den naissances mâles aux naissances femelles. —■ 
Nous venons de voir que pendant les sept anne'es écoulées , il 
y a eu à Lie'ge x3,163 naissances. De ce nombre il y a 6y33 
naitsanceïtmâles et 6j3o naissances femelles. La proportion 
est par conséquent de 959 naissances femelles répondant à 
xooo naissances mâles. En France le rapport moyen est de 938 
à 1000.

Décès mâles tt décès femelles. —H y a eu cette année 649 
de'cès mâles et 718 décès femelles. Cette différence notable , 
( surtout si on considère qu’il n’y a eu que 868 naissances fe
melles et qu’il y a eu 964 naissances mâles ) fait regretter que, 
dans le relevé des décès des années précédentes , on n’ait pas fait 
de distinction entre les décès d’hommes et les décès de femmes.

Bien qu’on remarque que, dans nos climats, en général il naît 
moins de femmes que d’hommes et qu’il en meurt davantage, la 
disproportion de cette année est trop forte pour croire qu’elle 
•e'soutienne pendant quelques années consécutives. S’il en était 
ainsi il faudrait se hâter de rechercher les causes decette grande 
mortalité des femmes à Liège. Il se peut que les travaux trop 
pénibles auxquels se livrent chez nous les femmes du peuple, con
tribuent à 1 augmenter.

S’il fallait s’en rapporter aux seuls résultats de cette anne'e , 
il s’en suivrait que sur 1,000 naissances mâles, il y a 680 
décès mâles , et que sur 1,000 naissances femelles , 821 décès 
femelles. D’où il résulte qu’à égalité de naissances, 680 décès 
mâles correspondent à 8a 1 décès femelles , ou 1,000 décès mâles 
à 1207 décès femelles. Disproportion qui semble très forte 
bien qu’elle soit plus prononcée encore dans quelques départe- 
mens de la France; dans le département du Cantal, par exem
ple , 1249 décès femelles répondent à égalité de naissances à 
1,000 décès mâles. Mais le rapport moyen entre tous les de'par
temens français n’est que de io43 décès femelles répondant à 
JjOoo, décès d’hommes.

SPECTACLE.

Il faut qua tout le monde s’amuse ; et puis qu’on aime les mélodrames K 
1 amphithéâtre et sur quelques bancs du parterre, nous ne reprocherions 
pas au directeur son affection pour le. mélodrame, si le reste du répertoire 
n’en souffrait. Permis à M. Bernard de contenter les arualeurs de batailles 
d’incendies, de monstres, de sièges, etc. ; mais la partie plus difficile et 
moins brayante du public aurait aussi quelque droit à dire sa-isfaite. Nous 
avons en celte année d’asse» jolies décorations, et l’innovation est heu- 
reuse; mais, hors la Foret.de Sénart, quelle musique nouvelle avons- 
Itouïentendue .-' On nous donne des reprises : à la bonue heure , si elles 
étaient soignées; elles ne le sont guère, depuis la Dame blanche , au 
moins sous le rapport musical. Dimanche dernier, la Neige a’ été 
«xécutée beaucoup plus mal encore que le Solitaire ne l’avait été huit 
jours.aytparavant. Aussi l'opéra a-t-il paru d’une longueur accablante Rien 
de déterminé dans les mouvemens. une discordance insupportable régne 
dans le, morceaux d’ensemble. Il en résulte un froid mortel , une ne»li. 
gence génerale qm gagne les meilleurs acteurs. Ainsi on remarque nU8 
depuis quelque tem» Cuenot prodigue des sons heurtés et désagréables - i 
ebaqrie matant 1! se trouve au dessous du ton de l’orchestre

Hier encore on avait de la peine à le reconnaît,e dans Jean de Paris 
Cette representation était glaciale d’un bout à l’autre; Mme Cheret et 
son mari il ont rien fai, pour l’échauffer. Mme. Caruel elle-même a chanté 
son grand a,r avec peu de suavité ; dans les noies élevées, sa voix éclate 
souvent dune manier« dure et peu juste, par exemple dans ce paS5r,gl, 
de son air, tovjours , Tonjours des attraits nouveaux - elle devrai! 
aussi ménager davantage ces ports do voix d’un Ion à l’aulre qui font l’e - 
ldU^lT' glisse sur la corde d’un violon. Nous ne savons pourquoi

j’MÂÂ-ÿrÂjfiï:.
«s.ez juste et ne domine pas continuellement les a-Hres

Heureusement on nous annonce quelques opéras nouveaux. Attendons 
« «ferons qu’on ne peeffra rien pour attendre „ -A-tendons ,

.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

lulé'*-<b.,,p'<!r 0,iR raR6 de ^rC' Eanï ne tardera pas à paraître ; i! est in 
ùue M W ’ PU ‘r V°>a^ d' »noie. On sait que dept
wL ; y “rtdu »«y d’ipstrorlion rnoy -one et prui) in
morale des crra5;S'rA' dirige« î Wi i’arndioiaii
Si !*: 'gpsrante*, et, ,„us ce rapport , il „’a n,e„ fait de pl 
ZS! 'T düm Hnu* P»'1“"* . q-i e*. dirige contre 1,-s croyances, 
SSS&’ ««amt-rw populaires: il a pour épigraphe: ,

Aùjoimî’liuî que des insiste« composées <i«3 cîloyena les plù« recomm-aa* 
dables se forment partout pour choisir , publier et disiribuer dans i< peupla 
les ouvrages propre* à l’éclairer et à le rendre meilleur, onna saurait trop 
engager les écrivains philanthropes à consacrer leurs veille* à ce genre de 
composition simple et populaire. Que ceux que l’amour de la gloire pourrait 
détourner de cette carrière, spngentà Franklin, dont les opuscules auraient 
suffi pour 1 immortaliser; qu’ils songent surtout que nous vivons dans un 
siècle ou les masses acquièrent chaque jour plus de considération et d’im
portance, et où il est beaucoup plus profitable et plus glorieux de les servie 
que de consacrer ses Calens à des aristocraties quelconques.

COMMERCE.
BOURSE D’AMSTERDAM , du 3 janvier. — Dette active, 5t 

1/2 7116 3|4 DifTéréè io5/i28. Bill, de chance , 17 tqi6 3j{4- Synd 
d’amort., g3 ij8 114 A. Lots d°, 87 71S Act. de la 60c. de conna. 
85 3(8 i|8 ijjj.

BOURSE DE PARTS du 1 janvier. —Rentes 5 p. ojo , jouis», du »* 
sept. 1825 ; gg tr. 00 c. — 4 U2 P* °1° » j ou iss. 000 fr. 00 c. Rente* 
3 p. 100 jouis, du 22 déc., coupon détaché 67 fr. 60 c. Actions de la 
banque , 2020 00. Emprunt royal d’Esp. 1826 , 4ÿ 00. Emprunt
d’Haïti i 000 00.

CHARADE.
De teu* tes instruments bien que le plus utile,
Envain pour me trou ver , irais tu par la ville;
Les champs sont mon domaine- Étroit, obscur* boueux , 
Tel mon second chez nous souvent s’otfre à les yeux. 
Mon premier , bon à rien s’il ne change de place ,
Nuit et jour , avec bruit, va , vient, passe et repasse.

Le mot de la dernière énigme est Fiacre.

SPECTACLE.— Dimanche 7 janvier, n. 8 du 3me. mois d'abonnement, 
Hëléna, opéra en trois actes ; la Dame Planche, opéra en trois aot«*

Lundi 8 , ta première représentation du Jeune Mari , comédie nouvelle 
«n 3 actes ; la première représentation du Mariage de Raison , vaudevill® 
nouveau en deux actes , et les Prétendus , grand opéra en deux abtej.

TEMPÉRATURE DD 5 JANVIER.
A 9 h. du mat., 3 d. au-dessous o; à i h. après midi, i d. au-dessou*.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Chez Parfondry, derrière l’Hôtel-de-Ville , on vient da 
recevoir de» huîtres anglaises très-fraîches. - (io4a)

Eperlans a 34 ceutsla livre, au Moriana , rue du Stockis.

La personne qui perdu une bague avec deux diamants , peut 
la réclamer chez M'agis, au Cheval noir , rue Keuvice , n» 97* ; 
de même qu’une montre entourée de pierres.

Administration des domaines , eaux et forêts.
La reexposition des coupes de bois domaniaux de l'arrondis

sement de Huy , restées invendues le 3o décembre dernier, 
aura lieu le treize janvier courant , par le ministère du notaire 
Gt 'égo ire à Huy.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Denis Toussaint, marchand de pierres et marbrier, «i-dfr 

vant a 1 Anneau d Or , rue du College , demeure maintemeni 
même rue , au coin de la grille de l’Uni versite', n; 187. ( 1483)

A vendre deux Chevreuils vivants mâle et femelle , chez 
Henri Chaumont , à la Porte Vivignis , où ou peut les voir.

Les représentations de l’e'cuyer Lalanne , deviennent de plu* 
en plus fréquentées par le ‘public ; les chevaux dressés qui 
ont paru dans les précédentes représentations , ont été géné
ralement admirés. Cequimérite particulièrement l’attention, c’est 
le cheval Transilvain , dont l’instruction est entièrement opposée 
à tout ce que l’on a vu de mieux jusqu’à ce jour dans ce genre 
d’exercice.

Le jeune Lalanne se distingue sur son coursier sans selle 
et tous les artistes de'cette famille intéressent par leurs talena.

Une demoiselle de bonne famille, sachant lire et écrire, très 
bien coudre , rasersier et repasser , de'sire se placer dans une 
bonne maison. S’adresser rue du Champion , sur Meuse nu- 
mêro 47 i. Vrév

( ) Le lundi 22 janvier 1827 , à deux heures de relevée , le 
notaire Libens vendra aux enchères publiques , en son étude 
place Saint-Pierre , n. 21 , une maison portant le n. 168 et l’en
seigne du Princ; Eugène, avec remise et écurie, sise derrière 
Sic. Catheriue, à Liège , occupée par le sieur Degueldre. S'adres
ser, pour en connaître les conditions , chez ledit notaire ou I 
Me. üeponlhière , avoué , rue du Pout-d’Ile.

Depot de soieries , schals longs et carres de toutes espèces 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Beyk* 
fils, négociant, à la Main d'or, vue Pont d’iie, (to3



M£*LAG£MES aûfÀLES.
JS/Urepriae de F. de Merv'Me et Compagnie,

L’administration a l’honneur de prévenir le public , qu’en- 
«urte d’arrangernenS pris avec Mrs. veuve Bonhomme et fils, 
do Maëstricbt, il partira de ses bureaux , rue Souverain-Pont > 
à dater du 1er. janvier (827 , une voilure pour Bois le-Duc 
les dimanche , mardi et jeudi à 6 heures du matin , et du 
même bureau les lundi, mercredi et vendredi une voiture 
également pour Bois-le-Duc à 3 heures de relevée. Ces ser
vices seront desservis par des voitures modernes bien sus 
pendues, et. le parcourt s’en fera'«« cjuinze heures. Fi lies se 
trouvent en correspondance avec le bateau à vapeur p sur 
Gorcuni et toutes les voiles de la Hollande.

Du même bureau partira tous les jours à 6 heures du ma
tin une voilure pour Maastricht, et les lundi , mercredi et 
Vendredi également une pour celle dernière ville , à trois- 
heures de relevée.

On composera avec le eotnm rce, tant pour le transport 
des marchandises que pour les finances.

Les bureaux sont :
A Maastricht, . . chez Mrs V8 Bonhomme et fils-,
AL Bois-le-Duc, . chez Staienberg, hôtel da la Cour impériale.

idem, chez Mde. Ve. itaüevvyn, hôtel du Lion d’or.
Jl SAêge , ..... rue Souverain - Pont ,- MM. Vincqoeroy 

et J. Picsoux , directeurs.

) Messieurs Malabord et Fischbach de Slavelot, feront 
vendre aux enchères à leur ferme a Ferrière, district de Huy , 
province de Liège , le mercredi dix janvier 1827 , aux dix 
heures du matin.

Plusieui« belles coupes de bois taillis essence de chêne , 
savoir ;

t° La coupe de Bernard Fagne d’environ six bonniers P-.B ' 
âgée de vingt deux ans.

2° Deux coupes dans les bois de Grimonsterde douze bon- 
niers chacune environs ,âgées de 19 ans.

3° Une coupe dans le bois de Chevron de vingt deux bon 
nier» environs, âgée de 17 ans.

Le 16 dudit mois , ils feront vendre à Odeigne canton d’Ere- 
sée , district de Marche, aux dix heures du matin, une coupe 
de vingt deux bonniers , âgée de 17 ans.

Le tout à ere'dit et aux clauses et conditions à prélire.

<.54o) • A vendre aux enchères publiques , le dix-huit janvier 
mit huit cent vingt-sept, à dix heures du matin, chez les en- 
tans Voisin , aubergistes, à Herve , une petite ferme située 3 
Julemont , consistant en bâliuiens de fermier , un jardin et 
quatre prairies contigus , mesurant trois cent trente-sept per
ches P. B. de très bons fonds , sous les clauses à voir en l’étude 
du notaire Debcfvè , rue Sœurs de Masque , n. 281 , à Liège.

On demande des ouvrières en modes. S’adresser n° 66, sous 
U Petite Tour )

Une Dame française , attachée depuis plusieurs années h l’ins- 
Lrïïctîon , désirerait donner en ville des , leçons de français , de 
géographie et d’histoire.

S’adresser au bureau de cette feuille. (7)

Belle maison de campagne, distante de so milles de Liège , 
à vendre, à louer ou à échanger contre biens fonciers ou rentes. 
S’adresser rue Souverain-Pont, n. 312, à Liège, ou chez le no
taire Boulanger , Hors-Chatéau; 041-*)

(3,5) LIQUIDATION DE LA MAISON H. J. REYN1E11 el O.

Le3i janvier 1827 a dix heures du matin , il sera vendu aux 
enchères publiques par le ministère de Mtre. Dusart, notaire a 
Liège , en son étude rue Féronstrée , 11. 56g , les immeubles dont
la désignation suit :

Premier lot. Une belle maison de campagne , unede fermier, 
iardins anglais et légumiers , prairies et terres , le tout situé sur 
B ouh a y, commune de Griveguee , près des Chartreux, au bout 
du faubourg d’Amerceeur de la ville de Liège, contenant douze 
Lonniersuné1 riques 28 t|2 perches.

Deuxième lot. Une ferme consistant en une maison d’habitation 
bâtiment d’exploitation , jardin et prairies ; le tout en un seul 
«axon, s itué a Dauzeur , commune de Batticc , contenant huit 
bonniers métriques 7 1 perches 88 aunes et occupée par le sieur
Çraillet. A

S’adresser audit notaire pour connaître les conditionset pren-
dreinspection des titres de la propriété.

^a) MAISON A VENDRE.
Lundi quinze janvier 1826, a deux heures de relevée, on 

vendra aux enchères publiques , en l’élude a Liege du notaire 
JÇepenne , el par son ministère , une maison cotée 438, faisant 
Je coin de la rue Neuve et de l’arvoz de Ste. Croix, quartier 
de l’Ouest de la ville de Liège.

S’adresser audit notaire pour plus ample information.

Luttât tS jtfwpr.c&if, «î $îubcttriNi du mutte, }« 
notaire Libens vendra aux enchère», en son étude, place Saint 
Pierre , u. 21 ,

i* Une pièce de terre,contenant un bonnier 83 perches P. E. 
située en lieu dit au Noyer ; commune de Houtàin-St.-Siméon, 
canton de Glous , détenue à bail par Waltbère Défize et Mathieu 
Colléye; 2° une autre contenant un bonnier 8 perches, sise 
audit Noyer ; 3° et une autre pièce de terre de 8 perches , si
tuée au même lieu que la précédente. Ces deux dernières sont 
situées a Heure-le-Bomain et détenues par Euslache et Joseph 
Vallée. La vente se fera d’abord séparément en trois lots , en ■ 
suite en masse; les amateurs peuvent entre teins traiter de gré 
à gré et voir les conditions en l’étude dudit notaire. Il sera ac
cordé de grandes facilités pour le paiement.

BELLES RENTES A VENDRE.
Samedi 20 janvier 1827 . les héritiers de feu M. et Mlle. Dan* 

trebaude, rentiers, ’a Namur, exposeront en vènle, paradjudi- 
cation publique aux enchères , devant Me. Tillieux, notair* 
royal à Natuur , en son étude rue des Fosse's-Fleuris, à dix heu* 
res du matin , les rentes dont le détail suit ; savoir :

1. Rente de fl. 6 au capital de 112 , due par M. J. J. Materne, 
sur hypothèque àNaninne.

2. Autre de 11. 8 i4 cents 2950 au capital de 162 fl. 85, du* 
par le sieur Gilles Lhoest, sur hypothèque à Leuze.

3. Aulrede 11. 8 81 cents j8\o au capital de 257, 18, due 
par M. P. J. Lambotte , à Namur , maison rue du Collège (
n. 22t.

4. Autre de fl. n 81 cents 25]o au capital de 236 25, due par 
M.F. J. Pepin , à Namur, idem rue Notre-Dame, n. 1387.

5. Autie de fl. 24 au capital de q8o , due par le même idem.
6. Autre (le fl. 1067 cents 141° au capital de 2i3,42 86[0 , 

due par Perpète Pierard , sur hypothèque à Anhée,
7. Autre de 11. 12 36 cents 2gjo au capital de 288, due paï 

M. Pierre Gérard , sur hypothèque à Snerlée.
8. Autre de fl. i5 au capital de 3oo , due par Jeanne Joseph 

Dubois, épouse Preud’homme , sur hypothèque a Rhisne.
9. Autre de fl. 21 42 cents 86jo au capital de 428, 57 iS[o , 

due par le sieur M. Ausiaux , huissier, sur la maison place Li* 
Ion , n. i3o8.

10. Autre de fl. 25 71 cents 4^1° au capital deboo,due par 1« 
sieur J. F. Harheilléz , sur hypothèque à Erpeut.

11. Antre de fl. 34,28 5y[o au capital de 635,71 43[0, due par 
le sieur Louis J. Slie.rnou , sur la maison rue des Moulins , nu
méro 1338 , restant du .prix de vente.

12. Antre de fl. 38,57 14l° au caP'tal de 771 #4^ 88[o , due par 
le sieur Antoine Hubert, sur une maison, rue Sl-Nicolas, n. 1 j58, 
restant du prix de vente.

13. Autre de 11. 4°i83 rqo au capital de8i6,25 , due par 
M. F rançois Rudi man, sur une maison el tannerie à Namur.

i4- Autre de 11. 42>i4 7'1° au capital de 85-,8.j 2g]0, due 
par M. Degotte, notaire à Andenne , sur hypothèque k Andenne.

15. Autre de fl. 61,71 45[0 au capital de 1800, due par 
M. Bruno , avocat à Namur, sur deux maisons et un bonnier d* 
jardin à la Plante.

16. Autre de fl. 128,57 141° au capital de 3ooo , due p»r 
M. Blondem à Ponlilas , sur maison au bas de la place, n. 910,

17. Autre de fl. i58,8y 71p au capital de 5295,24, due par 
M. Ghislaiu-Deschamps , propriétaire à Maillon , sur une ferait 
à Maillcn.

18. Autrede fl. 353,14 n6|o aucapital de 6600, due par M. Do
minique Gérard, sur sa ferme de Pied noir.

ig. Autre de fl.403,71 26)0 au capital de 15.700, due par 
M. Delloye , négociant à Huy , sur la terre de Bayai , près 
d’Andennes.

20. Autre de i5 muids d’épeautre , due par M. le comte da 
Grüne ,?sur la terre de Wide-en-Waret.

21. Autre de 6 i|2 muids d epeautre , due par Jean-Joseph 
Laurent et consors, sur hypothèques à Rhisne.

Toutes ces tentes sont tièsbien servies et sevendrontun tier» 
payable dans le mois , un tiers à six mois , un tiers à un an, 
avec l’intérêt à raison de quatre pour cent l’an

Pour plus amples renseignemens, l’on pourra s'adresser a* 
notaire Tillieux, ou à M. Mohimont-Bivort, l’un des héritier* à 
Namur. (i5o6)

VILLE DË LIÈGE.
Ans. — On informe les entrepreneur»de «ette vilt» que le» bourgmestre 

et échevinsde la ville de Rotterdam, adjugeront au rsbsis , le a 2 janvier 
courant, à midi , dans la salle du conseil, ta construction d'un pont neuf 
• n pierres dans ladite ville.

Le cahier des charges imprimé qa’ils ont fait parvenir à la régence de 
Liège , est à Voir tou» les jours au secrétariat,les dimanches except#.

ETAT CIVIL du% janvier.— Naissance», 7 gajrç. 4 fille». 

Mariages, 1 , savoir ; entre
Jean François Xavier Wurth , avocat , rue derrière 1« Palais, a. fle, 

etJeanne Dorothée Cajot , rue Féronstrée , n 558
Décès: i homme, 2 femmes ; savoir s

A louer , pour le iSavril prochain, la ferme dite Moulin du 
BouTtean-, à une demi-lieue de Dison , siluée partie sur la 
commune de ce nom , partie sur la commune de Battice , et con
tenant environ 20 bonniers des Pays-Bas,

'S’adresser à F. M. Constant, it. 248 , à Venders. 1462
m111 '*d——— ——

Henri Frésart , âgé de 63 ans, cordonnier, rue Trou Botin» n. jtff 
veuf eu 3mes noces- de Barbe Lebeau.

Anne Marie Lespagne , âgée de 64 ans, rnt sur Meuse à l'Eau , veuve àQ 
Jean Martin Jadoul

Marie Cécile Josephine Antoinette LevoZ 6 âgée de 55 am, marchande * 
rue Vinave . n. 6o4-
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